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APPELLANT AND SURETY COMPREHENSION STATEMENT 
DÉCLARATION DE COMPRÉHENSION DE L’APPELANT(E) ET DE LA CAUTION 

 
Whereas      
Attendu que (name / nom) 

of     
de (address / adresse) 

hereinafter called the Appellant, was convicted in the Ontario Court of Justice at 
ci-après nommé(e) l’appelant(e), a été reconnu(e) coupable devant la Cour de justice de l’Ontario à/au 

 
 

of the offence(s) of / de l’infraction (des infractions) de 

 
 

 
 

 
 

 

contrary to   section  

en violation de                 (act or regulation / loi ou règlement) article  
and a fine of $ was imposed. 
et qu’une amende de (including applicable costs, fees and surcharges / y compris les 

dépens, frais et suramendes) 
$ a été imposée. 

 

AND WHEREAS the appellant wishes to appeal the conviction or sentence or both and has requested that application of subsection 
111(1), requiring the defendant to pay the fine before filing a notice of appeal, be waived pending the hearing of the appeal. 
ET ATTENDU que l’appelant(e) désire interjeter appel de la déclaration de culpabilité ou de la sentence ou des deux et a demandé, en 
attendant l’audience de l’appel, à être dispensé(e) de l’application du paragraphe 111(1) l’obligeant à verser l’amende avant de déposer 
un avis d’appel. 

 
Now therefore the condition of this recognizance is that if the appellant appears on the appeal the said recognizance is void. If the 
appellant does not appear, it is of all force and effect and the appellant may be subject to prosecution. The surety may also be liable for 
the amount of the recognizance. Additionally, the appeal may be dismissed as abandoned and the fine enforced. 
Par conséquent, si l’appelant(e) s’acquitte de son obligation de comparaître à l’appel, le présent engagement est sans valeur. Dans le cas 
contraire, l’engagement produit ses effets et l’appelant(e) peut faire l’objet de poursuites. La caution peut également être tenue de verser le 
montant de l’engagement. Par ailleurs, l’appel pourrait être rejeté parce qu’il a été abandonné, auquel cas l'amende devient payable. 

 
This recognizance has been read over and explained to me and I fully understand the same. 
Le présent engagement m’a été lu et expliqué, et je le comprends parfaitement. 

 

Dated and signed on 
 

Daté et signé le (Signature of surety / Signature de la caution) 

 

 
  

(Signature of appellant / Signature de l’appelant(e)) (Signature of surety / Signature de la caution) 

 
NOTE:  Section 154 of the Provincial Offences Act is as follows: 

154        (1) The recognizance of a person to appear in a proceeding binds the 
person and the person’s sureties in respect of all appearances 
required in the proceeding at times and places to which the 
proceeding is adjourned. 

(2) A recognizance is binding in respect of appearances for the 
offence to which it relates and is not vacated upon the arrest, 
discharge or conviction of the Defendant upon another charge. 

(3) The principal to a recognizance is bound for the amount of the 
recognizance due upon forfeiture. 

(4) The principal and each surety to a recognizance are bound, jointly 
and severally, for the amount of the recognizance due upon 
forfeiture for non-appearance. 

For further information, please visit the website 
http://www.e-laws.gov.on.ca/index.html. 

REMARQUE : L’article 154 de la Loi sur les infractions provinciales se lit comme suit : 

154     1) L’engagement à comparaître dans une instance lie la personne qui l’a 
consenti et ses cautions à l’égard de toutes les comparutions exigées 
au cours de l’instance, aux date, heure et lieu fixés pour la reprise de 
l’instance après un ajournement. 

2) L’engagement est exécutoire à l’égard des comparutions relatives à 
l’infraction qu’il vise et n’est pas annulé par l’arrestation, la libération ou la 
déclaration de culpabilité du défendeur à l’égard d’une autre accusation. 

3) La personne qui consent un engagement est tenue de payer le montant 
de l’engagement exigible au moment de la réalisation. 

4) La personne qui consent l’engagement et chacune de ses cautions sont 
tenues solidairement de payer le montant de l’engagement exigible au 
moment de la réalisation pour défaut de comparaître. 

Pour en savoir davantage, visitez le site Web 
http://www.e-laws.gov.on.ca/index.html. 


